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La COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE de l’Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 613-1 et L.712-6-1 ; 
Vu les statuts de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 
Vu le règlement intérieur de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 
Vu les règlements de contrôle des connaissances des licences et masters adoptés par la CFVU du 26 février 2019 ; 
Vu l’arrêté n°2021-40 du 14 janvier 2021 portant proclamation de l’élection de Madame Christine NEAU- 
LEDUC à la fonction de Présidente de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE la modification des modalités de contrôle de connaissances de huit matières ci-
dessous identifiées, qui passent en contrôle terminal en licence professionnelle (LPH304), en 
licences de géographie (L2H101, L2H201, L3H301, L3H303 et L3H302) et en doubles 
licences de géographie-économie (D2H1B1, D2H2B1 ET D3H3B), géographie-droit 
(D2H1W1, D2H2W1 et D3H3W1) et géographie-histoire (D2H1J1, D2H2J1 et D3H3J1) à 
l’UFR de géographie pour l’année universitaire 2022-2023 : 

- Introduction à la géographie physique et aux enjeux environnementaux 
- Cartographie et statistiques 
- Sociétés et espaces ruraux 
- Peuplements et mobilité 
- Enjeux sociaux, enjeux spatiaux 
- Géographie politique 
- Cultures géographiques 
- Cartographie 
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Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne 

- 
Délibération du 11 octobre 2022 portant approbation de la modification des modalités 

de contrôle des connaissances pour l’année universitaire 2022-2023 de la licence 
professionnelle, des licences et doubles licences de l’UFR de géographie (UFR 08) 
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Délibération CFVU-2022-10-11/04 

Nombre de membres en exercice (pour rappel) 40 

Nombre de membres présents ou représentés 24 

Nombre de refus de prendre part au vote 0 

Nombre de pour 24 

Nombre de contre 0 

Nombre d’abstentions 0 
                                                                     
 
 

 Paris, le 11 octobre 2022 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Présidente de l’Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

 
 

 
 
 
 

 

Christine NEAU-LEDUC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'original de cette délibération est disponible dans les locaux de la direction des affaires 
juridiques et institutionnelles au centre Panthéon situé 12, place du Panthéon, 75231 Paris. 



 1 

Demande d’évolution des RCC de L1, L2, L3 et Doubles Licences 1, 2 et 3 de géo-éco, géo-droit et géo-histoire 
de l’UFR08  

 
 

A la suite d’un vote en conseil de gestion (04/10/22), l’UFR de Géographie souhaite revenir aux 
anciennes modalités de ses RCC pour les matières de géographie de Licence. Il s’agit d’un retour aux partiels dans 
les matières fondamentales dans lesquelles ceux-ci avaient disparu en particulier en 2022-23.  
L’évolution ne concernerait que 3 matières de L1 (2 en S1, 1 en S2), 3 matières de L2 (2 en S3, 1 en S4), 2 matières 
de L3 (S1). 
Les évolutions sont visibles ci-dessous en jaune, par comparaison entre les RCC votés pour 2021-22 et ceux votés 
par le conseil de gestion de l’UFR 08 pour 2022-23. Les matières concernées, en jaune, passent de la colonne 
« sans partiel » en 2021-22 à la colonne « avec partiel » en 2022-23.  
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